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n° 208 928 du 6 septembre 2018

dans l’affaire X / I

En cause : X

ayant élu domicile : X

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Ière CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 28 novembre 2017 par X, qui déclare être de nationalité albanaise, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 10 novembre 2017.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers (ci-après dénommé la « loi du 15 décembre 1980 »).

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 30 novembre 2017 avec la référence X.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 6 juillet 2018 convoquant les parties à l’audience du 13 août 2018.

Entendu, en son rapport, F.-X. GROULARD, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, à huis-clos, la partie requérante assistée par Me D. MONFILS, avocat,

et I. MINICUCCI, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. Le recours est dirigé contre une décision de refus de prise en considération d’une demande d’asile

dans le chef d’un ressortissant d’un pays d’origine sûr, prise le 10 novembre 2017 en application de

l’article 57/6/1 de la loi du 15 décembre 1980.

2. La partie requérante, qui se déclare de nationalité albanaise, a introduit avec son époux, le 23 février

2016, une demande de protection internationale. A l’appui de leurs demandes, les époux invoquent un

socle factuel commun qui trouve son origine dans le travail journalistique exercé par le conjoint de la

partie requérante. Dans ce cadre, la partie requérante expose avoir personnellement connu d’importants

problèmes qui se caractérisent, pour l’essentiel, par un licenciement injustifié, une série de menaces

ainsi qu’une grave agression.

Cette demande a fait l’objet d’une décision de refus de prise en considération d’une demande d’asile

dans le chef d’un ressortissant d’un pays d’origine sûr le 27 avril 2017. Suite au recours introduit par la

partie requérante, le Conseil de céans a, par son arrêt n°188 820 du 22 juin 2017, annulé cette décision.
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En date du 10 novembre 2017, la partie défenderesse a pris à l’égard de la partie requérante une

nouvelle décision de refus de prise en considération d’une demande d’asile dans le chef d’un

ressortissant d’un pays d’origine sûr.

Il s’agit de la décision querellée.

3. La décision attaquée, après avoir rappelé que l’Albanie figurait sur la liste des pays sûrs au sens de

l’article 57/6/1 de la loi du 15 décembre 1980, refuse de prendre en considération la demande de

protection internationale de la partie requérante en raison de l’absence de crédibilité du récit livré tant

par la partie requérante que par son mari. La partie défenderesse conteste la réalité de la majorité des

problèmes que les époux affirment avoir rencontrés ou à tout le moins l’appréciation qui en est faite par

ceux-ci. Elle relève à cet effet différentes lacunes et inconsistances dans les dépositions successives de

la partie requérante et de son époux. Elle déduit de ce qui précède que la partie requérante n’a pas

quitté son pays pour les motifs qu’elle allègue. S’agissant des graves faits de maltraitance invoqués, la

partie défenderesse souligne encore que la partie requérante pourrait obtenir une protection effective

auprès de ses autorités nationales. Enfin, elle expose les raisons pour lesquelles elle estime que les

documents déposés ne permettent pas de justifier une autre analyse.

4. L’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 en son paragraphe premier est libellé comme suit : « Le

statut de réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la

Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de

New York du 31 janvier 1967». Ledit article 1er de la Convention de Genève précise que le terme

«réfugié» s’applique à toute personne « qui craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race,

de sa religion, de sa nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions

politiques, se trouve hors du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne

veut se réclamer de la protection de ce pays ».

Après examen du dossier administratif et des pièces de procédure, mais aussi après avoir entendu la

partie requérante à l’audience du 13 août 2018, conformément à l’article 14, alinéa 3, de l’arrêté royal du

21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du contentieux des étrangers, le Conseil ne

peut pas se rallier à la motivation de la décision entreprise.

Le Conseil rappelle que sous réserve de l’application éventuelle d’une clause d’exclusion, la question à

trancher au stade de l'examen de l'éligibilité au statut de réfugié se résume en définitive à savoir si le

demandeur a ou non des raisons de craindre d’être persécuté du fait de l’un des motifs visés par la

Convention de Genève ; si l’examen de crédibilité auquel il est habituellement procédé constitue, en

règle, une étape nécessaire pour répondre à cette question, il faut éviter que cette étape n’occulte la

question en elle-même ; dans les cas où un doute existe sur la réalité de certains faits ou la sincérité du

demandeur, l’énoncé de ce doute ne dispense pas de s’interroger in fine sur l’existence d’une crainte

d’être persécuté qui pourrait être établie à suffisance, nonobstant ce doute, par les éléments de la cause

qui sont, par ailleurs, tenus pour certains.

5. En l’occurrence, le Conseil observe d’emblée, relativement à la demande introduite par l’époux de la

partie requérante, qu’il a jugé, par son arrêt n° 208 924 du 6 septembre 2018, qu’il existait suffisamment

d’indices du bien-fondé de la crainte de celui-ci d’être exposé à des persécutions en cas de retour dans

son pays pour que le doute lui profite.

La partie requérante appuyant sa demande de protection internationale sur des faits dont la plupart sont

identiques à ceux invoqués par son époux, il convient d’aboutir à la même conclusion en l’espèce.

En outre, quant à la grave agression relatée, le Conseil observe que la partie défenderesse ne remet

pas en cause la réalité des faits dénoncés. Le Conseil estime en effet qu’au vu des différentes

déclarations empreintes de sincérité de la partie requérante et des documents qu’elle a déposés, dont

notamment ceux produits en annexe des notes complémentaires du 23 juillet 2018 et du 8 août 2018, il

n’y a aucune raison de douter de la réalité de la grave agression dont la partie requérante déclare avoir

été victime. Dès lors, il y a lieu de tenir pour établi que la partie requérante a subi des mauvais

traitements assimilables à une persécution au sens de l’article 48/3, §2, alinéa 2, a, de la loi du 15

décembre 1980.
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Conformément à l’article 48/7 de la loi du 15 décembre 1980, le fait qu'un demandeur a déjà été

persécuté ou a déjà subi des atteintes graves ou a déjà fait l'objet de menaces directes d'une telle

persécution ou de telles atteintes est considéré comme un indice sérieux de la crainte fondée du

demandeur d'être persécuté ou du risque réel de subir des atteintes graves, sauf s'il existe de bonnes

raisons de penser que cette persécution ou ces atteintes graves ne se reproduiront pas. Le Conseil

n’aperçoit pas au vu de l’ensemble des pièces du dossier qu’il existerait de bonnes raisons de penser

que les persécutions ou les atteintes graves encourues par la partie requérante ne se reproduiront pas.

Quant aux considérations émises par la partie défenderesse relativement à la qualité d’un des auteurs

de cette agression, le Conseil considère que les informations livrées à ce sujet par la partie requérante

apparaissent suffisamment consistantes pour rendre crédible la qualité de policier de cette personne ;

élément qui tend par ailleurs à renforcer la vraisemblance des liens dénoncés par l’époux de la partie

requérante dans le chef de son ancien associé. Du reste, le Conseil aperçoit mal, dans le contexte

traumatisant décrit, sur quel autre élément concret la partie requérante aurait été en mesure de se

fonder pour convaincre de la fonction exercée par cette personne.

6. Au vu des développements qui précèdent, le Conseil estime que la partie requérante fournit

suffisamment d’indications qu’elle ne pourrait pas obtenir une protection effective auprès de ses

autorités nationales.

7. Le Conseil considère que la crainte de la partie requérante s’analyse notamment - au vu des faits

rapportés par les époux - comme une crainte d’être exposée à des persécutions en raison de ses

opinions politiques imputées.

8. Le Conseil n’aperçoit, au vu des pièces du dossier, aucune raison sérieuse de penser que la partie

requérante se serait rendue coupable de crimes ou d’agissements visés par l’article 1er, section F, de la

Convention de Genève, qui seraient de nature à l’exclure du bénéfice de la protection internationale

prévue par ladite Convention.

9. Au vu de ce qui précède, la partie requérante établit qu’elle a quitté son pays d’origine et qu’elle en

reste éloignée par crainte de persécutions au sens de l’article 1er, section A, § 2, de la Convention de

Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés. Il n’y a, en conséquence, pas lieu d’examiner

les autres critiques de la partie requérante qui ne pourraient conduire à l’octroi d’une protection plus

étendue.

10. Partant, il y a lieu de réformer la décision attaquée et de reconnaître à la partie requérante la qualité

de réfugié.

11. Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie

défenderesse.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La qualité de réfugié est reconnue à la partie requérante.

Article 2

Les dépens, liquidés à la somme de 186 euros, sont mis à la charge de la partie défenderesse.



CCE X - Page 4

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le six septembre deux mille dix-huit par :

M. F.-X. GROULARD, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

Mme L. BEN AYAD, greffier.

Le greffier, Le président,

L. BEN AYAD F.-X. GROULARD


